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                Paris, le 12/09/08 

 

Objet : Alerte n°2008/460  MESSAGE D’ALERTE 
 

J'ai l'honneur de vous informer de la présence éventuelle sur le marché des produits 
suivants, susceptibles d’être dangereux pour la santé humaine et qui doivent être retirés 
de la vente et de la consommation humaine :  

 
Produit  : Tellines (Donax spp) congelées d’origine péruvie nne 
 
Conditionnement  : 
- sachet de 500g, 1kg, 1,250 ou 5kg 
- barquette de 500g 
 
Marques commerciales  : PEIXNET ou PCS et Antonio et Ricardo, de l’Alime ntation de qualité 
 
Nature de la non conformité / du risque  : virus de l’hépatite A 
 
Etablissement d’origine  : 
Pérou : établissement GAM n° P115-PAR-GMCR.  
Les produits sont arrivés en France via l’Espagne. 
 
Etablissements distributeurs depuis l’Espagne  : 
GRAPESCA SL  à Valencia (Espagne) n° 12.07.206/V. C et établissement distribue le produit tel 
qu’il le reçoit du Pérou (le n° d’agrément de l’éta blissement péruvien figure donc sur les 
conditionnements) 
PESCADO PCS à Valencia (Espagne) n° 12.07.025/V. Ce t établissement reconditionne les 
produits . Son numéro d’agrément doit donc figurer sur l’étiquetage 
 
Ces produits ont pu ensuite être distribués par d’a utres intermédiaires en France 
 
Lots concernés  : tous les lots dont la date d’emballage (qui figu re sur l’étiquette) est 
postérieure à mai 2007 

 
Distribution  : nationale 
 
Origine de l’alerte  : plusieurs cas humains en Espagne 
 
Information du consommateur  : par voie d’affichette  


